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IMPRIMÉE ET PUBLIÉE / ’

Lo TVOERTELELe
SLUDGER DUVERNAY, ehmn

No. 5, Rue St. Jean-Baptiste,
CONDITIONS À l’usage de ceux qui veulent passer pour

8 . ens d'esprit ;—Par un Sot.
LA MINERVE se publie deux fois par semaim| auio Eh . on co fre tout 1

k Lundi ct ia Jeudisoir. L'abonnement est d jourd nul, nirères, que tout le
QUATRE PIASTRES par année, ouire les fraur
dela Poste lorsque le Papier est envoyé par
celle voie, ef payable à DEMANDE, dans le
cours de chaque Semestre.
Up

LE BSoumigné informe respeciveusement ses
amis et le publie qu'il « pris le Maguein et

ses dépendances, ci-devant occapés par Mesrs.
PeRRATLT & Co. No. 126 RueSt, Paul, voisin
de Mesers. GILLESPIE Morratt & CIE, où il
aura constmmmeut à vendre, EN GROS ÊT EN
DETAIL, un awortiment général at bien choisi de

MIARCHANDISES SECHES,
DE GOUT ET AUTRES,

convenables à toutes las classes de citnyeur,
Achelaut taut en Gros ct sux Encans, il eroit

pouvoir amurer ceux qui voudrant bien l’honarer
de leur pratique, qu'il vendra à auesi bas prix,
[sivou à meilleur marché] que qui que oe nuit en
cetle ville.

Les ‘Tuilleurs trouveront constamment chez
Jui vo £aortituent Étandn et bien choisi de
DRAP, CASIMIRE. FLUSHING, DRILL,
de. ; il leur {ait une déduciion de cinq pour
cent eur Îe prix courant.

Les Marchnuds de campagne et les Colporteurs

  

  

monde a de esprit, vous auriez wavaise grâ-
ce À passer pour n’en point avoir; force vous
est donc de vous laisser entrainer par le cou-
rant du siècle et de rouler avec lui. Je m'’a-
bandonnai à mes inspirations naturelles ; mais,
dès que j'eus reconnuque la nature, privée
deréflecteur, ne donnait qu’une lumière terne|

de ces inêmes idées : d’ailleurs, direz-vous,
on he peut rien préjuger de défavorable delu |
difficulté qu'éprouve un Lomme à s’énoncer; :
et là-dessus, vous citerez Lafontaine, Rous-
seau et {ulti quanti.

Voilà, confrères, ee que j'avais à vous dire.
Je sais bien qu’en suivant de point en point
mes instructions, vous n'en serez pas moins
au fond des sots fieflés ; mais vous en retire-
rez l'avantage de jeter de la poudre aux yeux
de vos semblables, et certes, ccla n’est point
à dédaiguer— Figaro.

Ma. DF. CHATEAUBRIAND.
On sait que Mr. le Vicomte de Chateaubri-

et douteuse, je résolus d’adjoindre à cette (and, depuis sa sortie du ministère, à embras-
dernière tout l'éclat [actice que l’art est capa- | sé avec chaleur les doctrines constitutionnel-
ble de repercuter: je le £s et n’eus point à ‘ les, et qu'il s'est rangé du côté de l’oprosition

 Fourrant acheter chez lui un grand nombre d'ur-
tvles à meilleur marché que chez le Marcbond
Importeur.

Autant que la chace sera pratiqnable, il ne sera
demno:té qu'un prix pour chaque espèce de mar-;
chaudise, et si no article vendu se trouvait défec-
tueur, il serait repcis tane difficullé,
Tous ordres reçus de jn campagne teront exé-

eutés nven diligence, et au pi as prix, |
Sonfon-ls de marcher li-es dé'à trés considéra-

ble sera augmenté de manière à n'être surpass’
per aucun dune le même ligue ; et le tout sera.
Vendu jour argeol comptent ou à or cré it ap
prouvé, P. L. LEFOURNEUX.

Montréal, 20 juin, 1829,—pM. |

"CABINET DE LECTURE |
À LA LIBRAIRIE FRANÇAISE DE |

T. DUFORT.
E Soussigné prendra des Eonscriptions pour

|

 

  

 

m'en repentir, 1) n'est pas de nos joursfils
de paysan qui ne sache lire et écrire ; il n'est
pas fils de marchand, d'artisan même, qui
n’ait fuit à-peu-près ses classes ; or, vous
sentez d’après cela, qu’il faut que vous pos-
sédiez une assez forte dose de mérite réel ou
apparent, pour qu’on veuille bien ne point
vous reléguer dédaigneusement dans les ré-
gions infinies de l'atmotspère intellectuelle :
parcourez donc les lignes suivantes, et faites-
en, si bon vons semble, votre profit,

votre lever, vous lirez tous les journaux,
ayant soin de donner à entendre que cette
occupation matinale est indispensable à votre
existence; vous bourterez votre mémoire de
tout ce qu’elle pourra contenir, l’excédant
sera requ secrètement par un officieux ngenda;
[après cefte nourriture toute spirituelle, vous
songerez à une pâture d'un autre genre:
vous irez déjeûner. À chaque coup de dent,
vous porterez les yeux sur un bouquin que
vous aurez ouvert sur la table, vous semble-
rez faire de votre Iccture votre principal af-
fuire, le déjeûner n’en devra parnitre que
l'accessoire. Qu'on aille, qu’on vienne, qu’c.
entre, qu'on Forte, vous reslerez impassibie-
ment courhé sur votre livre, comme #absor-
bé par l'étude, vous ne voyez ni n’entendiez
rien. En sortant, vous observerez d'oublier
ou votre canne, ou votre parapluie. où votre
chapeau, cela donne une teinte de distraction
tout-à-fait de bon goût.
vous placez le bouquin sous votre bras et
vous cheminez toujours, bien entendu, d’on

L wn CABINET DE LECTURE à raison hdpréoceu é ; il serait meme bien que pas-
deSix PrASEAKS pur au pour les papiers et jour- |

lement, et de liver Prastnes per an!  Tapiers, jourouux ot pour l’usuge des
bivres de eu bibraicse duax sa chambre de lecture

Heure:
usqu'h Neuf heures «du enir :—

Les journaux qu'on y poutra vui*, eont
Revue Eucyclo, édique,
Revue Commercisle,
Mé:norie) Catlivlique,
Juuroat dE lucativa et d'iasteuction

Elementaire,
L'Atblète du Ci
Journal tes Missions Evangé'innes,
Uniled Sintes Catholic Miscelisuy,
Foreign Bihlingraphy,
Courier Jes Etats-Unis,
Myers Mercantile Advertiser,—de Liverpool,
Zanadian Courant,

Tontreal Hernld,
Moutreal Gazette=par autorité,
La Minerve,
Fish Viodeatar, ‘ =
Gazatle Je Qiéhec—par avtorilé,
Gazette de Qéves— Neilsen, Quéhen. |
{1Le cabinet Je lectrire sera ouvert le ES du

courant, et le snussiqué ent pret & recevorr Jes
souscriptions, T. LUFORT. |

Montréal. H Inio. 1129 —3.
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is Duussiguée Out SELGL A0ul Bits BUFF.
1. à leur nouvelle s:tuution, vis-à-vis de M.
Janke Youso, Eussnteur, un timeut com-
plet de Draps, Cusiaitres, Can Dns &
lo foulés, Plains, Curitése Schâles Cui.

mire, Paddings, Flennetles, Baizr, Serge verte,
rouge et écarlate, Crume: et couvertes, Pu-,
trons de vestes à lu made,
beau de la meilleure qin Bumnhazettes, Lus-
rings at Camclote, Leaverteens, Luciogons el

   

  

  

t pris d'un de vos intimes, vousfissicz
mine de ne point l’appercevoir, ou que vos
‘eux s'arrétassent machinalement surlux sans
le reconnaître, afin que, lorqu'il s’approchera

de lecture depuis Hud Leuras du matin en vous frappant sur l’épaule, vous puissirz
ivous rctourner en sursaut et comme arraché
là une profonde méditation; ce qui serait
mieux encore, ce serait de ne poiut faire un
pas que vous n’eussiez duns la poche un
énorme rouleau de papier dont vouslaisseriez
entrevoir le bout: ces papernsses seraient là
en guise de manuscrit, et grâce à celte petite
minœurvre, vous vous verriez incontinent éri-
ge en vaudevilliste, en prosateur, en pocte
tragique où comique, à voire choix, ce qui
west pus sans agrément,
Vous trouvez-vous dans une réunion quel-

conque, vite, vous saississez la parole, vous
dd¢bitez avec un aplomb impertusble, le fa-
trus de fudniscs que vous nurez reeueiili, et
comme, grâces À vos lectures, vous êles su-
perficielleguent universel, vous abortdez toutes
es questions : politique, arts, sciences, litté-
sature, théâtres, mu:ure, vous discutez sur
tout, vous tésolvez tant. Ne souffrez point
‘otsoit d'un avis different du vôtre ; defen-

dez, unguibus el rostro, l’opiuton gue vous
avez émise ; altaquez votre adversaire sur ce
«que vous êtes sûr qu'il ignore, embarrnssez-
le, confondez-le, pulverisez-le ; criez fort et
sans interzuption, @nployez tous les termes
techniques, glissez la petite citation) latine,
ussaisso.nnez le tout d'unair caustique et d'un
ton de candeur, montrez vous malin, mé-

 

 

© à coudre gris cor; chamême, Faires vous craindre exlin, et!
votre triomphe est sauvé,

Une fois dehors,

: ‘ Que si le malheur vout que vous n'ayez,
Fataings, S'eum [cou shirtiog, Culous nou. point Pelocution facile, vous viserez à la'rée
blanche, Coton de Balempore, Cotous vuy és! utation d'un autre genre d'esprit: v .
et par carreaux, Ginghans, ludiennes bleu nur© P eu IN tre Au ous vouset blans, Da à messiers Muustaline claire 6" attacherez à paraitre profond, vous parlerez
Melmolle des hd ¢ dutius,; PEU, vous froncerez le sourcil, vous vous,
I UFrappe Bus de Inine et de Cato, Guns, lisserez le front, vous prendrez, s'il le faut,

de 6010 noire, Bubinettes, menteur i Vii nn peu sournois, et si, foncé duns vos
biaue et noir, Coton en peluttes, Fyingles, Cu- {derniers retranchemens, vous vous trouvez:
lon. &eke.ke, = W,BRADBURY, & Co. | dans lu nécessité de parler, vous le fercz leu- |

toutrésl, le Join, 15Bs "tement en donnant de I'imy;.0itance au moiudre |
TTTVENDRE. mononyllabe, afin de laisser aux paroles le

HEZ M. IEYNEMAND, à Berthier "Sis Christ innis sf neanmaing, ef comme !Comté de Warwick: je probable, vous vous embiouillez

 

      

 

 

  

DU BLED duns vos détiition, vous serez le premier à
DLL, vue en faire en frire hautement ln remarque, ob-

be BLEDSARAZIN, et jectant toutefois que In surahondance des,
+ lees qui s2 pressent, se croiseut, se heurtent
dans votre cerveau, nuit à tu nette expression ©

 

«27 Avril, 1820

(ce qui a fait dire au parti opposé qu’il travail-
lait à renverser les roinistres pour s'établir
sur leurs ruines. On sait aussi qu'il est le
protecteur en titre du Journal des Débats
dont il dirige In politique. Ou s'attendait
dernièrement à !e voir élevé au ministère des
affaires étrangères. Le dialogue suivant, ex-

| trait d'une des gazettes ullrà, suppose qu'il
{arrive en poste de son ambassade de Rome,
“chez Mr. Hyde de Neuville, immédiatement
| après les dernières nominations ministérielles.
! Ou y tournele noble pair en ridicule sur plus
d'un point.

DIALOGUE,
UN MINISTRE, UN AMBASSADEUR.

Le Minist—Que venez vous faire ici, en
ce moment ?
L'Amb—Comment! ce que je viens faire ?
Le Mimst,—Eh! sansdoute..vous ne

savez done pas ce quivient d’être décidé ?
L'Amb.—Ilserait difficile que je puisse sa-

voir quelque chose, cur j'ai voyagé jour et
nuit sans m'arrèter, et je viens à l'instant de
descendre de voiture à Ia porte de votre hotel |
....Je suis brisé, moulu:.. jai la tête cn
feu...
Le Minist.—Ce que j'ai à vous apprendre

va vous la calmer. .. .Nous venons de faire -
un ministre des affaires étrangères.
—L’Amb—Seruit-ce un autre que moi,

par hasard?. |
Le Minist.--Hél:s | Oui, mon pauvre ami. .
L’Amb.—Cela n'est pas possible. ...On

d'aurait pas osé se jouer ainsi de moi... .
Le Minist.—Vous avez aitaire à des gens

Qui osent tout coutre vous depuis quelque
temps...
L’Amb—Je leur ferai voir à qui ils ont

affaire. Moi qui nlluis ressusciter Canning
et renverser Wellington!
Le Minist.—Quevoulez-vous! je m’y suis

opposé tant que j'hi pu, j'ai même parlé de
donner ma démission... Mais où m'a fuitsen |
tir que la marine serait perdue, la Morée à
vau-Feau, et que les coloniesseraient en plei-

  

  

  

 
de mes lumières. . . .Frfin j'ai consenti enco-
re une (ois & ce sacrifice.

Le Minist.—Ils vous attendent jour savoir
ce qu’il faut dire...
L’Amb.—Vite,. .

plume...
Le Minist— Est-ce que vous allez écrire

qu’on me donne une 

 

L'Amb.—En doutez-vous? et puis-je en
(conscience ne pas faire de l'opposition tant
I que je ne sera fue ministre? :
| Le Minist— Mais aussi que faisiez-vons si
long-temps à Rome ? Unhomme comme vous
avail-il besoin d'un congé ? et, conti ou Now,
ne deviez-vous pus être ici, au lieu d'aller.
vons amuser à sermoner le conclave et à lui
débiter du rotnantisme? Jour de dicu! au
lieu de perdre votre temps à regarder les sié-
cles en face, il fulinit regarder un peu ce qui
se passait ici, et ue pus vous luisser soufler
le ministère. ;

L'Amb—Que voulez-vous? ne fallait-il ‘
| pas éclnirer un j ou ces gothiques personnages? |

Le Miuist.— J'ai peur, moncherami, qu'ils

 

 

ne révolte, sije me retirais ;. . .que la Fran- |
ce avait encore besoin de mon expérience et:

L'Amb.— Et qu'en disentles Débats ? :

contre nous? fuire encore de Popyosition?. |

 

L’Amb. fin j'ai déjoué toutes ces me-
nées et je ne Larderni pas à faire chasser en-
core une fois de l'Europe tous ces mtrigans
....Si Choiseul et Pombal en sont venus à
Lout, certes, je pense qu'ils ne me résisteront
pas longtems lorsqueje seraiarrivé au minis-
fère. earj'y urriverai, mon cher; j'y ar-
riverui..... soyez-en sûr, 811108 ociuy,. .
Le Minist.— Vous avez appris l'italien, à ce

que je vois... -c’est une belle langue...
Enfin, mon cher vicomte, vous me voyez au

desespoir de tout ce qui s'est passé... La
France avait besoin de vous, cela est certain,

et quoique je lui reste, voire secours nous
eût été fort utile dans ces circonstances. . -
mais, dliantre, n'allez pas faire de l'opposi-
tion en ce moment, vous ghteriez tout, et

cela n'avancerait pas vos affaires... ..
L’umb.—C’est précisément ce que je vais

faire tout à U'beure lorsque je serai rentré
chez moi. ..Il est dur cependant d'aller
coucher à l'hospice de Marie Thérère, lors-
que j'espérais rentrer en triomphe dans mon

ancien hôtel... .Muis patience! Tout allait
bien il y a uo mois, comme Je disais au con

clave, et les nourelles prospérités de ma pa-
trie et In société perfectionnée, &c. Fe. n°n-
vaient fourni un assez beau thème; ehbien,

tout va prendre À présent un aspectdifférent
sous ma plumeinfaligable, et je vais faire la

France i noire que le baron Dupin wa

fait la Basse Bretagne... Je vnis montrer
partout, comme dans mon fumeux discours
sur la police de la presse, les trakisons parti-
culières, l’encouragement à lu chicane, la

haine des lumière, l’entipathie des libertés
nibliques, les embrouillemens,entortillemens,
les ténèbres, %e. ec. ; ;

Le Ministre, (avec dignité)—Ah! Sri-

gneur, ls ne vous croiront pas,. .

.

MUSVOUS

oubliez que vous 2tes fatigué,extenue. . -

L’amb,—Cetle. p rosopopée m'a fait du

bien: j'en avais besoin. . .cela n'a soulagé,

Le Minist—Eh! bien, mon cher ami, il

faut là dessus aller vous mettre dans voire

dit.
L’amb.—Adieu ! (à part) tête étroite...

petit esprit. il n’y a pas là d'étoile miristét

rielle. ..
Le ministre—Bonsoir... Ah* quel hom-

me! Le cie) en délivre à jumunis tous ninis-

tres présens et futurs

Extraits des’ Journaux Américains.

Nous ne voulons pas, pour le moment,

faire un long article sur l'élévation du générat

Jackson à la charge de Président des Etnts-

Unis, sur les circonstances qui l’ont ametiée,

el sur ses résultats. ll nous suffira, jour

donner une idée du tout, de re; ublier un dis-

cours d’un des plus grands hommes des États

Unis, qui occupait Ja seconde place du çou-

vernement pendant la dernière administration.

Quoique ce discours uit été prononcé ilya

déjà plusicurs mois, on le verra suns doute

avec plaisir parce qu'il contient des cou: ide

rations politiques d’un ordre élevé, et qu’il

Wa rien perdu de sa justesse parla conduite

subséquente du chefmilitaire depuis son lé

vation. Voici done comment s'est exprimé

M.Clay à un diner publie, eu de tems apres

l'installation du Président actuel,

* J'aurais aimé à pouvoir me dispenser de

toute allusion aux affuires publiques. Mais

quand je reiléchis à l’occasion qui nous réu-

nit, aux événemens qui l'ont précédée, et À

l’inuence qu'ils peuvent avoir sur nctre

pays, je ernindrais que mon silence ne fat

mal interprété, et je crois le moment arrivé

de le teipre. Loin de moi ln pensée dere-

nouveler agitation excitée par In dernière

lutte. Elle est terminée bicn où mal! Le

pays à besoin de repos. La majorité du peu-

Jo a prononcé. C'est une decision suns ap-

vel; je raë soumets avec respect, winsh qua

exercice de l'autorité souveraine. Mais wes

opinions et mer seutinens ne jeurent avoir

subi In moindre modiliention, et peut-Cle

m'est-il permis de les exprivuer publiquement.

  

“y voi ai y | J'ai du moins la consolation de les partager

" 3yoiculplusclair deconstant que j'ai fait | avee un million d'lionmes libres, possédant

d’eux tout ce que j'ai voulu... ils mont up- | autant de lusuières, de vertu, ce religion £

pelé un rare diplomate. de vrai patriotisme, qu ai wenfut Junisis de-

Le Minist.— Ne vous ont ils pas aussi par-

|

Parti à un © ême nombre d'incividus chez au-

lé un peu de moi?.. . cun peuple et dans aucun siècle.

L'Amb.—Pns le moins du monde. « Je mesuis opposé à l'élection duratvenu

Le Minist.—J'ai toujours pensé quec'était; président, paice que je ne hieucie wi l'exp éni-

de pauvres reræ .

.

.Rome est encoie encroi- | enve, 15 le earacière, ni les Yuulites serutises

tee de vivilles idérs pour la prenière magistrature du pays. Je

L'Amb—l} est fertuin qu’on n’y connaît

|

n'y suis opposé, parce que son élection we

pas les idées libérales... .rusds je leur ai don- ait ue le finit de La reconnaissancepources

né le pape qu'il leur fallait... .Un eunetni des |<rrvires militaires. Je ne relrace ni ne wo

jésuites.

.

.ccluest cornu... difie mon opition, J'ai cru voit duns ceîte

Le Mittist.— Ces jésuites se sont fart agilés

|

lection ug histe présage d'un avenir Fu-

À Rome à ce que l'on dits ils voulaient ili-|nente pour notre république naissante,

guer duns le Sacré collége. L'insiche du ; assé avait rempli mon âme Ce
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eraînte ; et certes, celte impression n'est pas
efficée par l’histcire contemporaine de notre
Amérique. N'est-il pus digne de remarque,
en effet, que sur huit des neuf gouvernemens
indepeadans de notre hémisphère, huit géné-
TAUX Se soient placés ou aient été à la léte
des affaires? Le général Lavalle à renversé,
A force ouverte, la république de La Plata.
Le général Santa Crux est à la tête de celle
de Bolivia. Le colonel Pinto commande au
Chili, le général Lamar au Pérou, Bolivar à
la Colombie,

« L'Amérique centrale, déchirée par des
dissensions intérieures, passe alternativement
sous le joug de factions militaires. Au Meri-
que, Pedraza, candidat civil de la mation,
avait réuni lu majorité des suffrages pour la
présidence : une insurrection a remis le pou-
voir duns les mains du général Guerreiro.
Les canons des forts et les acclamations de la
multitude nous ont aussi appris, Je 4 mars,
qu'un général était appelé à la tête de notre
Pays; mais, plus heureux que nos voisins,
mous n'avons pas vu la violence présider à
Vélection. Les formes de notre constitution
n'ont pas éié au moins violées dans la lutte,

« La majorité de mes concitoyens n'a pas
entrevu les mêmes dangers que moi ; et, dans
le libre exercice de son vote, elle à appelé au
pouvoir un chef qui n’a d’autres titres à la
présidence que les triomphes militaires,

« Ce citoyen a eu envers moi des forts que
je n'avais ni provoqués ni mérités. Son but
était sans doute de satisfiire son ambition
personnelle et de servir ses propres ressenti-
mens. Lorsqu'il a osé me dénoncer publi-
Qquementpar la voie de In presse, dansJa dez-
nière lutte pour la présidence, le seul ami
qu'il ait sommé d'appuyer, par son témoi-
£0age,ses griefs contre moi, a gardé le silence,
Quece silence serve de réponse à mes accu-
sateurs! ‘Lous les hommes impartiaux s’at-
tenduient au moins à un désaveu dicté par ln
conscience.  Qu’on juge si celte espérance
est accomplie !

« Mais le dernier évènement a changé mes
rapports avec ce citoyen. Il est aujourd'hui
le premier magistrat de mon pays, investi
d'une autorité puissante qui peut causer son
bonheur ou sa ruine, soñ patriotisme exige
ue dans cette situation élevée, le président

des États-unis soit traité avec 123 égards dus
À son rang, et que ses actes soient jurés
avec impartialité. Sisa consciente lui pur-
donne sa, conduite envers moi, je veux bien
oublier moi-mème, et, pleinde respect pour
la majorité qui l’a honoré de ses sui rages, je
me borne à désirer que, sous sa présidence,
les grandsintérêts du pays, dehors et à l'in-
térieur, ne soient pas sacriliés, que nos ins-
fitutions demeurent inébranlables, et que le
bonneur de mes concitoyens augmente de
jour en jour.

« Fa expriminut ninsi mon dévouement sans
bornes aux intérêts de ma patrie, j« ve fais
ni promesses, ni menaces. Mais je dois
ajouter que ma coniiance est ébranlée, Ma
vie publique est à elle seule ane garantie de
mafidélité aux principes politiques ausquels
elle a été consacrée. Je ne sais si fe suis
encore appelé à siéger dans les conseils, Cet
nveair dépend de circonstances étrangères à
vioi, Mais, convaincu qu’un citoyen, tant
qu'il lui reste un souffle de vie, se doit tout
entier au service de son pays, mes amis peu-

 

 

 

vent être sûrs qu'ils me retrouveront, partout

|

à
et toujours, ferme, inébranlable dans mes
principes, et prét à seconler leurs efforts
pour a cause de la liberté, qui est celle de
‘union et de la prospérité nationale.»

QUEBEU.
Nous apprenons quo Joseph Bedant, écuyer,

de Montréal, à été nommé un des Conseils du'
Roi pourla province,
M. Biuchatte, arpontenr général, l'auteur hivn

  LOTBINIËRC.—Encette paroisse il existe dif-érentes opinions, au aujet de £200 que messieursLa, Legendre, Frs. X. Lemai et D, N, Tousignantontous, de Son Fxcollonce l'administrateur decette provinec, pourlc soulagement des auvresde Lobinière, Las uns prétesdent que esargentsera remis par les trois personnes susdiies et sousleur seule responsabilité ; les autres eroyent quela fabrique St, Louis de Lotbinière en cst chargéeet les trois personnes sus-nommées avec M. leeuré Davcluy cautions et leurs biens responsablesau payement de la dite somme, si les revenusnetsde la dite fabrique se trouvaient insuffisanspour la payer,
Mon opinion serait très peu de chose à donnerau public ; je vais m'attaclier à donner seulementune analyse deafaits parvenns à ma connaissancetls qu’ils ant eu figu ; les voici:
Aux délibérations de la dite fubrique du 28 dé-cembre dernivr, sismées de 12 marguilliers et ducuré, il a éjé résolu de a'adresserà In législa-ture ponr avoir sous l'hypothèque des revenus dela dite fabrique un emprunt de £1000 ;—aux delibérations de la dite fabrique du premier janvierdernier, eismées de 10 meærguilliers, du curé, dehuit paroissicns, approbation des requêtes dresséesaux fins d'avoir les £1000 ; le curé, Legendre,Tourignant et Lemai promirent les porter à leurlicu de dentinution respective ; ce qu'ils ont fuit,L'asscmbié.de cetteprovince s'occupa de lu re-puête à elle présentée, ct en conséquence priagon Excellence par une adresse d'avancer unesomme n’excédant pas £200,
Le 13 janvier dernier, Ie curé M, J. B. Paveluv

 

  

  

   

reçut la soute de £'200 selon l'obliqut,on qu'ildonna, passée par le notaire du Roi M, Campbell iet son cont à Quéhee,

 

Le 18 janvier dernier, M. Davrtuy l'annonca àLotbinière, à une assemblée de la dite fabrique,légalement convoqués, qui après plusicurs raisonsdonnées part et d'autre, ne passa aucune résolution: le président NM. Daveluy, curé du lieu, surIn demande que lui firent x vwajorité des ancienset nouveanx marguilliors, ajourna lrsseimblée nudimanche suivunt 23 janvier: les résolutions dsce jour, devant être nulles à cause qu'etfies ont
êté résolues, passées ot enrémistré.e après l'ajonr-nement pronancé, ainsi prouvé tant par la déctneration du président de l'assemblée, que par desDélicduvits.qui sont au hnresi de fa susdite fae .Le 23 janvier dernier à une assemblés
dite fabrique, Isgalement couv "réa, la majo-i,des anciens et nbtuweuvx merguiliiers voyant, queles quêtes qui ae fuient annarlley
Venfunt Jésus, pour les sarvices des défunts, etpourles bieas ele la terre, av. bem cetteannée pour | snution des pauvres, crarent quevet cette aidn, il y avait 3 LotSiniire assez doPersonnes aisées pour soutenir les pauvres, ouvri-rent une souscription, et duns l’espace d'ivie se-iaine ramassèrent quatrevingt et quciques fivres
courant; et fixent on présence des Te eçendre,Lenni ot Touignant le protèt publié en cette gu-zetto le 18 du présent mois, et prièrent cusuito

 

 

  

 

     
 

 

    

  

 

M. Davelny de cenvoyorimmédiatementcut argent àavec copie du dit protét,
Le 7 février durniee M. Daveluy renvoye leg200, avec copie du dit protêt, le regu cst uu bu-rea > la vusdlite fabrique,
MM. Legendre, lestai ct Toussignant parurentMmévont-ns de cette démarche, retcarnèrent àQuébec sans aucuns procuration ni Pouvoir de ladite fubrique, tuus avec défenses poitées au a:dit protôt; empruntèrent de l'administrateur deectte province, deux autres cents livres cou ant,selon l'obligation pnesée à Québee devant le ditnaître Cammbell et son confrère, le 19 féviserdar-nier: entr'hutros clhinans cetto obligation porte fo,Que Legendre, Lenuiet Tousignant propriétaireset cultivateur ont cu 200, 2o, Qu'ils se sontobligés d'en disposer strictoment tel que spécifiéen Fadresen, 30. Qu'ils ont salidairement promisrendre en quatre ans la dite somme, 40, Bt enfins0 sont rendus garans et responsables de la ditesamme, car autrement (il y est dis) lo prêt desits deticrs n'aurait par eu lien,
Le 2d avril domior devas.t lo dit maître Camp-!'let mycont rère, notaires à Québec, en conefonuisé du Hill passé par la législutureet snnction-né par l'administrateur den province, ratificationde l'obligation du 19 févriee der r, par le ditLegends: tant en son no: LHX noms ot commeProciicur général et spécial des dits Lemai etTousignant, il yet do; dit que le dit Legon.dre ès qualité s'obliscuit d'accomplir pour cetelit tantus les charges, clauses et conditions sousLesquellua le dit bill a gle passé et yapécitiéos.»

 

 

 

 

  
 

 

  

 

    

 

 

  
   connu de laCarte et dela Topographie du. Cent vila,

puisse en Angleterre dans le cours de l'été, pourFurveiller la publication d’une nouvelle carte et
d'un nouvel ouvrage, qui comprendra les nombreux *établissemens qui ss sont fuits depuis 1817, et
«donnera la nouvelle division do le province, en|
mine temps que la nouve'le nomenclatare en !comtés, établie par te bill pour augmenterla re. /présentation, transmis l'hiver dernier pourIn sance !
tion do Sn Majesté, et qu’on capèrevoir de jonr
on jour devenir loi. Le nouvel ouvrage de NW;houchettu se compasera de 3 volumes, ses cartes
seront nu nombre de quatre, savoir, une carte ge. |
frétale des deux provinces ct des partic: addiacontea

i ist nteUnis, et
, 16, du distrist de Mont-

réal, 2n, den districts de Qnébce ct des Trois-ftis
vier q, el Jo du district de Guepé. Dans unnou sa + conne l'Amétiqne, Les cartes de

tea perdent leur valeur prauque,
ancuacnt rapide dus établies *m-v4, Nons

£a ponr rendre
€ + honve OUrrAg ‘correct; nons crovous ren nyconsdérait pas pénéralement l’autre comme lé
tant.-—Gaccite de Québes,

ju” Hoazy Hamilton, qui dernirement
Yok, (IL, C.) avec de fortes aun.
mutrtciant à pi rs
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Le 9 juin 1884 lus dits Le endre, Moél et Le-mai ont signé une natice ce ont fait attacher àdu porte de l'église de Luthinière où il cal dit, quelre revenus de Infabrique susdite sont hypotldrGués pour le payement ds 2008, qu'ils ont rerus.Rcti qui croit que les revente de la fabriquesont hypothéquéz, et que messire Daveluy, Le.genes, Loma ot Tousignant sont cantions, so

sur In bilt mentionné en la ratificationa téc, Le parti opposé dit, que l'empruntfuit par incesire Davelny exécutait l'adsesse surlaquelle le bill à été fai y et lu remise de l'argentar fui étantfaite, le déchargenit Juiet la dite fa-rinno; if ajoute, quo les dits Legendre, Lemaiet Tousignant wont pu après les délincos portéesau protôt du 23 janvier dornicr, et de leur aufilé privée, hypothèquer par lvur emnrunt, nirevenue de lu fabriqua ni les biens de M, Daveluy.Lotbinière, 25 juin 1x2),
A.C. DE LACHEVROTIERE,

Bureau de l'Adjudant cénéral des Wilices,
Goélee, le 7 Judlat, Joo,

ORDRE GÉNERAt. PE MILICE,
Le Lisnt, Colon :| Leprohon, «:

da Conté de Montréal ayant trans
Canté, le Lient,

  

  

 

   

 

Ge. Batuiilon
6 run ilo.  
 

EE«
CORRESPONDANCE.

À Mr. A. ©. Delachevrotière, parcourant
les colonnesde la gazette de Mr. Neilson, j'yai
vu deux de vos écrits, au sujet des affaires de
Lotbiniére. De quel droit prétendez vous être
apuyé, vous et vos imitateurs, pour ôser faire
defenee aux fabriciens de Lothinière d'accepterles
comptes, et obligations passés an nom de la fa-
brique du lieu, par Messrs, Ls, Legendre, F.-X.
Lemay et D. Tousignant Noët, relativement aux
deux cent livres qu'ils ont obtenus de la législa-
ture; pour le soulagement des pauvres de voire
paroisse ; et cela suivant le droit à cux accordé
par les autorités compétentes? En vérité; il est
absurde d'essayer de faire croire que les revenus
de la susdite fabrique, ne sont où ne seront pas
affectés Lant que les fabriciens n'auront pas recon-
nus les susdits comptes, ou obligationsfuites con-
formément au bill (voyez le dit bill ;) enfin Mr.
Delachevrotière, malgré les connaissances, et la
Lonnefoi que je voudrais vous supposer, comme
Notaire ; est-il donc impossible que comme tel,
vous n'ayez pu vous cinpêcher de prouver au
Publicque+ +4... ,### ####en voulant empé-
cher que les acten de ln législature soient ris à
effet, ot mé.ne baer les revoquer en doute ; ls
chose est digue, je l'avoue, de vous et de vos
co-signataires,

Passons maintenant À votre très-véridique et
Buiime composition ; publiée dansla guc"ite du
6 juillet courant, où vous avez pourtant l'honné-
teté d’avoner que votre opinion serait très peu de
eliose À donner au public, ce que vous auriez pe
passer soussilence; vû que votre pièce par elle-
inênie le prouve assez!.. Jy vois, entre autres
merveilles; que Mr. Daveluy, après avoir fait de

“Jouables démarches conjointement avec les per-
! sonnes y mentionnées, et choisies par ln paroisse,
1avx fina de solliciter un emprunt au soutien des
purvres et ce sur la responsabilité de ln suadite
“brique, comme vous le donnez à entendre, a eu

le malheur d'abandonner 5.8 premières démarches;
ras, ee n'est pas encore

là

ce qu’il y à de plus
brillant dans votre dériuration : C’est, Tlites-vous,
que les résolutions adoptées parla fabrique, le 18

vier dernier, ne peuvent étre valables, vä qu'-
elles ant été résolues, passies et enrégistr
après lofr-umement prononcé par le président
Mr. Daveliÿ: et cela dites vous, de l'aver même
d'idit président ;lui qui pourtant les à signé
et en à même extrait des copies qu'il
vonformes au registre, 1 faut done suivant vous,
04 que le dit pré.id nt soit un inconséqnent, et
même jose le dire un fourbe, d'avoir adopté et
enrégistré des réulutions après l’ajournement, ou
un meateur, de dire que l'ujouriement a cu ficu
avant l'adoption et l'enrégistrement des lites re
sclutions, Ahf een:ez uu mains de noireir et dif
famer le rarictère du dit Trésident ; le ranz qu'il
occupe dit le rendre trop respretabl= pourle Rupe
poder tel Rétmetes-vons, ju vous pri
votre honneur ct Jo rien; |» proverbe cat vial qui
it: « nualhcur 3 celui qui so laisse coaduire pur

:muoins sage que lui»
I Je concluerai par quelques mots sur votre fi
(feux protét daza janvier dernier, envove dit: «
| vous, avecles deux cunts livres que Le susdit pré-
sident avait reçus sur sa propre demanile, et qu'il

|renvoyait clo:s, fondé je crois, sur de futilerai
! sone, mais pou importe, Ce ‘umoux protét diss),
fur lequel parait fondé tout votre appui, et qui
!'auivant vous doit annuler les actes du parlement
|mêne.....inoi qui suis un labourenr, par con-
[séquent moins au fait de protêts qu'un notaire;
lie pense que les législateu à duns leur sacesse
‘ont juué indigne de leur attention et pur consée
quent l’ant jetté à la voirie, Las,

Paroisse de *++ 12 juillct, 1829,
mommy

MR. L'ÉDITEUR,
TaxDs3 que les différmntes paraisees dela pro-

vinse rivalsent de zèle pour profiter des avanta-
ger du dernier bill rendu war l'instruction publique,
il est douloureux d'en voir une s'efforcer de neue
traliser les cffets de co aétue bill, en ce qui la
concerne.

Tel est cependantla marche suivie par un grand
nombre d-8 huhitans de Laprairie. Un dirait qu’
Um esprit de vertice s'est rinparé d'eux et les ex-
vite à ac priver d’un bienfait dont epparemwrent
Îls ne sentent pas toute l'étendue,

Depuis que j'habite cette paroisse, fr ai vu, je
dois le i-g, bien poud'accord quandlif à cté ques
tion de décider quelque point d'utitité publique :
mais il me semble que jamais il n°v en cut nuns
ue dans co moment, De quoi a’ Titi} cependant ?

d'assurer à nos enfansle bienläit inappréciuble de
l'éducation. Craîndrait-on donede or mettre au
niveaude ceux des paroisses voisines oi de noms
breusee érules sont en activité ? et voudrait-on
condamuerla génération naissante de notre
À croupir duneles ténèbres de l'inorance ; lor
9nHe ce pays par sa positio:etl'importance de sus

 

 

 

 
  

 

    

  
  

 

     
   

  

  

 

   

 

 

 

  

 

  

  

 

  

ner une éducation plus soignée?
Comme il n’y à point deft sans causn, jai

recherché avec ‘soin et impartinlité celle du mal
dont je m- plains, je crois lavoir trouvée—Elle
provient rincipalement d'un manque d'accord
entre les hubitans et surtout les plus inilucnts
du village, Jatoux les uns des autres, il suffit
qu'une proposition raisonable soit présentés jar
tel, pour que tela ct tols Ja tronvent détostable.
Uno assomblée a-t-cile lieu: on n'y voit qu’un
Mit noinbre d'individus otcela parcoque B.& B,
ne venleat pas ae trouver en présènce de L, & R,
Consiquann nt aucune risolution n'est prise et,
fe mal va cool ant,

joutons que quelques personnes auxquelles
Jour podti nn trapose l'obligation podtive du chers

y i shaines et tentes
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t ut contraire de leur
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nie du Bataillon en
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Par erde de Son Frrellonee l< Goavomeur

  

  
Foy. DE MONVIEL,

« Gould, due FALL M.

   

  

 

 a causes de disvordes
i dane lourz intéiêts excl rails des

1 Is: ie serait si furile d'étou:
Nal wirive pur bozartainsi quecela virat d'avoir

Bon récemment ay meget de l'exgention du bill
doit Fat GR paddy guy des voix c'écvent pou

 

   

  

our |

relations commerciales semble au contraire recta. toute ou en étalilie une

plaider en faveur du bien public; des voix plus
nombreuses et dont la dépendance n'est un secret
pour qui que ce soit, s'élèvent aussitôt et paraly-
sent ainsi les bonnesintentions de quelques per-
sounes respectables,

C’est ainei que dans une assemblée tenue der-
nièrement, 17 individus ont voté contre 3, qui
reclamaient la fondation d’une école. El en sers
de mêmeaussi longtems que les bons citoyens du
village de Laprairie et des campagnesqui en dé-
pendent, ne comprendront pas que leur désunion
seule fait la force de leurs adversaires. Qu'ils se
réunissent donc de bonne foi; alors ils seront en
majorité et obticndiont sans efforts tous les avan-
tages auxquels ils peuvent également prétendre.
Alors la plupart dew eufuns ne courront plus im-
punément les rues, jettant au hazard des artifices
enflammés &c. qui peuventallumerdesincendies ;
alors en un mot les choses seront ce qu’elles
duiventêtre.

Encore une fois: Tl ne fant pour arriver à ce
si désirable sous tous les rapports, qu'être

en convaincu du principe que 'UNION FAIT LA
Fonce.
Quetous les gens bien intentionnés lc prennent

done pour devise constante.—C’est le vœule plus
sincère de l’un de vos ABONNES.

Laprairie, le 19 juillet 1828,
—

MR. L'ÉDITEUR,
En insérant de suite los deux morceaux qui

suivent, vous obligerez, &c.
Extrait du témoignage reçu par le Comité de

l'honorable Chambre des Communes d'Angle-
terre sur le Gouvernement Civil du Canada.

Jeudi 8 Mai 1828, Samuel Gale, écr., examiné.

N°y a-t-il par dans les scigneuries un uystême
d'ouverture de chemins, conduit d'après le aysté-
medelais quiy régne, par un officier commissionné
appelé le Girand-Voyer proir la direction desche-
mins dans los scigneuriss 7—C'eat le Grand-Vover
ui tree les chemins, il y & un Grand-Voyer duns
chaque District, _

Pent-il sc faire quelque chemin sans son autorité ?
Pas d'ane manière lévale dans le pays. ;
Son autorité s'étend-elle sux Townships 2—Oui

elle ay étend,
Comment est-il nommé ?—Crs officiers sont

nommés par le Gauveraaser,
A-t-il te ponvrir de maintesir Ie chemin los

it est fait 7—v 2 des poses ape
| sous-voyers #t autr° 4, nommées pour la surveil
lance; “In Firand-Voyer dresse son pra:
proir Pétablisenment ds chepine | en procéscve-s
hai est sonic 4 In cour de serrions de quar-
tier, qui le confirme cle rejette. Cependant à

st ménéralament ¢ nfirmé, vi que la caur ne -
8° rerarde comme avant drait de le pejater q
quand an a's vas rethplé le i
telle est d'epinion que le
exchysivement le droit de décist
oùl'inoxpédicnce du + hemin,

Les Gravrs-Vorers DE LA TARTARIE ET LES
Corns vr Jestier,

Das une erande partic de PAsis on pe *rovre
que des grundea plaines races qu'on ‘le des
Nearer, Jy fant mare los rante- gyre doa
filma comme on fait ici en hiver avec der ba-
ira, pour ruider le voragene ot Perapècher dr

luna ces vastes do
TA ile pour nn vas du

(le longs trayrts sans durer, mé nr de
quer d'une horde à une autre, On nens
potitez pouplades qui“ rinent ex 160 € qu'ai-
leurs or nom territ des « l ges si La Tarta cs
In'habitaient pac sons des tentes au lieu de se lo.
ger dans des maisons,
On sent hien que tous Joiven* ent iluer à des

“fravænx qui aonts faits pour livéét compo,
Fleet un dos pays où forts
dans lequel on à ad té à ve snjot des lois qu
font paru dires’ d'être r-maqu'rs, Chaque
hoods y eat assujettie pour sn part, 1a tang
de crs pontes pend cette churn ne
ceux à qui elle est imposta,
dar
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nour
Aussi on n établi

lea exuetrs pas- que ra far.trau fit réparti
d'après des principes rigourens ide ‘u

 

  réviprorité, On nomme des nf
fire faire cor ouvrages, dines ere
mimes, et on placed cot of5; u- leur r
un eortatn nombre de hordes, On py
gré non plus d'agenjetur la ‘arstiest
cier préposé à remplir cee fine tion
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pas wnn-

5 de Terre
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division à des oblipations sttietr 2 Ps pour
qe ceux sur qui elle ster ne eriont pas exp
sés À des avanies et À dus sorp:i iubond, ot  
en outre pour les meitre 1 do so maram'y
des actes dinpueticn on d'oppresaiun « pensefait faire, en exerçant une autotié aussi iw-

   

ave portante,

Voici comment ces chows #9 font. Si
exemple l'officier veut changer la direction d

nouvrlle, s'il eroit nérez.
gore de faire arracherles jalione, pourles placerailleurs, s'il veut charger une on plusicnrs hones
do ees tizvany, où les on exemplar, il rat ohlicé
d'envoyer d'avance dans chacune d'elles un hé.
rault chargé d'annoncer au ron du tambour quil8e rendra sur les lent nn jour -quiil indique pouréntndretout ce que les intéressés pi urent avoirA lui dire pour ou contre ca projet, Les formalietés de cette erpèce d'appel an peuple «ont fixésavee une exactitwde s-rapuleuse, La loi n dé

hour ct le noatre da coups

por
  

   

 

 

  

 

 miné ta forme Ju
‘ue te hérault doit dannwr de sy hugurite sur Jacaisse, Il faut qu’il frappe précisement sur unpoint marqué au eentre, Il ne peut pre en dur.Her on da plus ni de moins, ni frapper à coté dece point, L'attontion sur tans coe olijets a lepoussée au point da prescrire atasi In firme of ladimension dutambour, la longueur €t Li grosseur
delebaguctte, Si unes exam, le tanhwantrauvait pcher par lu forms, n'avoir pas ew [oedimeasions requis.#, soit en Plua soit en mame,
si in baguntte était tropconrte ou trop lon, «.tremvait tenp (arte on trop faible, il n'enfs traitUs d'avantage pour annuller touts l'opéra

  



 

  

Onverra bivntôt la raison de ces précautions qui
sonttoutes d'une nécesaité indisponsable.
Quand l'assomiblée est formée, chacun de ceux

qui la composent à droit de haranguer, Il est obli-
£6 de las écouter. Bur co point c’est À quoi ses
Obligations paraissent se borner. N°y eût-il per-
sonne de son avis, il peut tracer la route, ordon-
ner ou repartir les travaux comme il l'entend,qu'ils
y consentent où qu'ila s'y refusent. Au premier
coup d'œil, il y a là sansdoute quelque chose qui
sent Parbitraire. Mais les actes desa jurisdiction
sant sujets à revision, comme on va bientôt s’en
eanvaincre, at dans le cas où il aurait violé quel-
ques unes des règles auxquelles il est assujetti,
ceux qui sont exposés à souffrir des fautes qui lui
seraient échappées, ont le moyende se plaindre à
un tribunal dontil est lui-méme justiciable.

Quandil a rempli toutes ces conditions, il plante
là tous les haranguours, et les laisse discuter ou
disputer ensemble, et s’on va chez lui écrire ce qu’il

 

juge à propos sur la partie intérieure d’une peau| P
de mouton préparée tout exprès avcc des cerémo-
nies particulières à la façon de ces peuples auxquels
Pusage du papier n’est pas encoreconnu. Il y in-
dique la route, les jullons à placer,les travanx à
faire, et ceux qui en sont chargés. Mais il faut
pardesaus tout qu’il rende sur l'autre chté de la

 

ere les juges qu'il a rempli les formalités dont on
vient de rendre compte. Siumne fois il y parvient,
son opération cst spprouvée comme ayant tons
les caractères dela justice. Il est bien entendu
que l'officier ne doit rien perdre à tout cela :
pendantcettelutte, il n’a pas été sujet à desfrais,
ceux qui réquièrent son travail ont dû le payer,
ceux qui ont refusé de s’y soumettre, en ont été
pour leurs dépens,

Tela sont les procédés par lesquels on est par-
venu dans ce pays à s'assurer qu’un fonctionnaire
public a rempli son devoir avec exactitude, ct
s'est strictement cnnformé aux règles de la justice

, |en imposant des fardeaux À ses frères. Je dois
pourtant dire que ce jugement, n'eet pas sans ap-
pel et peut aller devant un autre tribunal. Mais
danscelui-ci comme «ansle précédent on ne a%-
carte de ces règles, on ne borne toujours à
l'examen des attestations qui sont destinées à
donner Ia preuve que les formalités ont été rem-
lies, on ne va pas au delà
L'ancienne méthode donnaitlieu à des réclama-

tions fatiguantes, entraînait des longueurs et des
embarras, favorisait l'esprit de chicane chez des
hommes naturellement portés à la résistance à
Pantorité, commele sont tous les peuples sauvages,
qui manquent d'éducation et de lumidres, qui ont peau un compte exact du nombre des coups de enfin des idées un peu confuses sur leurs devoirs,

 

hagnettes dont on à donnésur le tambour pour le {11 y a bien toujours quelques esprits remuants qui
fairo résonner, et qu'il paraisse aussi par cet acte
que c'est sur le point central qu’on a frappé. Il
doit spécifier les dimensionsot la forme du tam-
hour ot celle de In baguette. Ses explications à
€s majot dnivent être précisns et ne latsser anrun
doute, Puis il est obligé de faire attester con faits
par des témaina sur cr mêmecôté de la peau. On
ne s’en rapporte pag à lui aur ces points exsonticls,
Quant au rerts, la peau de mouton fait foi pleine
et entière. C’est pour ccla que son acte est ins-
crit à part.

Toutes ces formalités remplies, la peau de mou-
ton est enfin portée et déposée successivement
pradant quelquez jours dans chacunde ees expe.
ce de villages afin que tout Tartare puisse l’exa-
miner of aavair eo qu'on exige de lui. On renon-
veils alors les publications peur annoncer qu'ells
nora présentée «levant um tribunal composé de
porronines sages at _exvnérimentées nommées par
un des Kana ou chef de tribus ponr Pexaminer
leur tour, et donner à l'acte que l'afficier à dressé
Irur approbation, si ces sénateurs croient qu'il la
nérite, eanques if resterait sanaforre. Cettees

père d'asrignation dait âtre accompagnée des
mimes prérantions que l'annonce de la venue de
de Paffisisr, et on ne doit pas manguerd’avertiron

1° temps at de [a mônir manière que coux
nat avoir à #e plaindre de l'opération,

sient à se présenter pour obtenir justice,

Cotte précantion ost d'antant plus sage que ln
rote pout avoir été marquée ponr la faire dans un
entroiit impratiea‘ le, mal choisi, ou in-ommod,
qu'on peut uvedr chargé mme où plusieurs hordes
du t-avace oui d nt être imposée à d'autres,

teat été dema dans Pintérit deg
ra, ot accordés de mêmes, au lient de

l'être dane l'intérêt commun et de tons, Fnfn il
ct uns frule d'antres pints sur lesquels on sup-
pert aiticara que l'aFicier panzrait se tromper,

4 Uo ta meilleure ti du monde, des injuri
qui arcive jouraclioment nax honumes Ing

Fins <açes nt chez Tes natio 21 les plus éel
Ana irt-vn a présence dea panies qui ont

t dans Fadaire, devant le tnhunal paar y
© lenra réclemations qui s'y discntent

ani avee ane sole anité imposaate, et qu’on
écoyte de Même nvce une gravité austère pour y

Cure droit. On va voir quels mayrna l’on prend
pmir v parvrnir, C'est ce qu'il cut le plus impor-
tant re connaître,

Autrefaia avant de pranonner que Ton con'enta-
tions nn mettait cnofit 1e plua grand soin à exa
miner con pénlamntions, a
Joaprale ¢ilea étaient aporyies. On croyait que

ait La aie vois quer laquelle on ponvait pac.
ir à s'hseurer de la Justice on «> l'injustice
1 pouvait v avoir à charger fes hordez dan tra-

vase qu'on leur impasait, on à rojetter l'acte de
Votiieisrqui lee y ncaujettiesat, Mais l'-xp/ri-nce
de ces Jury aa a, Ace quil parait, éclairés sur

» matière difficile, ot ils ont trouvé, pour par- à
venir À Ia connaissance de ces raisons, de déeider
tt anÿen qui, dans leur opinion,est absolument in-
Faliihle, An lien d-s'enfoncer danale lalizrinthe des
considém'ion fatiquantes et multipliées qui souvent
deviennent tlns obscures par lea ceplications qu'on
si donne, des Sénateurs examinent avec la plus
serapuleuse attention les atteatations dont on a
pailé, sang songer moins du monde à tent le
reste, L'autre partie do ln peau est pour eux
comme ane chaer ancrée mir laquelle ila croient
a'avair pas la Iherté À» porterdes regards indiscrets
On constat done dans cot examen le nombre

des vonpa de bagnett-s dont on n frappé le tam-
ity le point sur lequel lu baguette est entrée on
contact avec la neanqui In couvrait, lu dimension
de la caisse, coîle de la baguette, enfin, tous les
Lits qui a» ranportent aux formalités exigées par
ta loi, Si lon pout s'assurer que lo tambour était
exnstemont de fa caparité requise et In haguette
de meurs, qu'on ait frappé le nombre de cou,
nécessaire ot juste sur lo point central, alors la
conscience des Juges se tromve parfaiterannt
éclatrée, ot l'on apposo le sceau du tribunal ia
pean du menton, et tout eat en rigle.s |
On pout alor requérir les habitans des hordes,

la faire wiarcher du ré on da force, les jallans
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r sont exécutés parce qu’il n°y à plus do

te qu'ils ne soient justes, En mêtne tems on!
d= plus tons coux qui sont soumis À ee trae

à paver Poficier nour te dédommager du tems
  

 

vai
"vit à employé et des peines qu'il s’est données torre à 100 lisntencnsuénéraux et à 200 marés ler mottre en vals

fi renpleyé et dos peines (chaux de canp, «Lil anfonne que jusqu'à ee qua Ta il edt inpalitique do grever lea colons nosPorea

baent parfois mettre en question In sarcese de ce
"nade d'administrer la justice, On ne se donne
; gndres la peine de prêter l'oreille à levrs déclamn-
tions. L'autorité conune cela dait être, impose
(silence à leurs orgueilleux murmures Et ceux
qui Pont en main ne veulent rien chanter à une
méthode si fucvile, si sûre, ct si expédilive de ais.
surer que l'officier à fait tn acte dicté par Ju jus.
tice et les loix, et qu'eux mêmes ne s'écartent en
rien de leurs principes en le confirmant. Ceux

Loui ohdisscnt sont les seuls qui s’en plaignent.
Ceux qui commandent ne s’en occupent pas là
plus qu'ailleurs,

MR. L'ÉDITEUR,
Eninsérantl'extrait qui Puit, vous obligerez, &e.
Extrait du Rapport du Comité Spécial de la

Chambre d'Assemblée sur les Griefs,
« Votre comité doit maintenant ajouter quelques

ohservationa sur l'étrange usage trop souvent re-
nourelé «ansle district de Montréal, d'avoir res
cours à la prérogative pour v farre ad
jostire cn matières criminelles, au m
spéciales d'oyer et terminer qui s
crgantion dajournement, et n'ont aucune Liaison
aver les cours régulières et dent tes Lormes sont
établis par la loi à des époques fixées par elle—
Votre eamité voit encore par les renseignemens
qu'il a pris que le terne de cracours enéciatea est
nn moyen de priver les accusés dr délits de leur
dait dFohtenir une traverse, qui en câit a été re-
fusé dans ces coura,»
«Mes cour-s spéciales dover ot torminer de Ta na.

ture de celles-ci, sont destinées dang dee oreasie
ons rares et extraordinaires à tenir Feu de ces
cours régulières quand l'éloignement du terme de
leurs séances et Ios délais ponsraient mettre on
dancrer ln tranquillité ot 'a salut de Péiat, Au
surplus In nécessité seule de vnisler ]ss prisons,
si elles étaient enrombrées de détenus accusés,
aurait pn justifier ces démarches. Else tranve que
lon à agi en quelque arte +n mison mverse de ce
motif Anlieu de faire servir ces cours à ponr-
raivre ©t à fuire juger ceux qui se trouvaient déto«
tis au accusés de rrinra, y à porté in grand
nombre d'aceasations (inlictments) relatives à de
simples délits, et, comme votre comité l'a déja
ohservé, surtout dans la cour snéciale d'oyer nt
terminer terne en norembre mil huit cent vingt-
s“pt, À y renouveler des accusations de cette nn-
ture qui avairnt été rejotées par lva grands-jurés
de la cour du banc du roi en Septembre précédent,
et qu’il a ensuite fallu, quandcette cour d'oyer et
terminer s'est trouvée éteinte, faire revivre
certiorari, prorédéa qui ont été znivis de ceux
dant on & parlé ot entre autres da Ja tentative de
faire décidar ces accusations par le verdiet de ju-
rés établis seulement pour des matières d'une na-
ture civile et pour un” cour pmrc-nent civile.

né) «DB. VIGIER. président.»

RLAMINEZVE.
MONTREAL, 20 JUILLET, 1820,
cisemeee rrree

Norsavons reçu aujourd'hui nos files régnlières
du Journal des Débats et de It Gazetto de France
imei lu finde Muni, Nous nous empresserons
d'en donner des extraits dans nos prochains nue
méros, Voici en résumné les nouvelles les plus
impnrtantes,

tr, de Chateaubriand était
La Gazette de Fran A ep quiet; « l’arrivée

ioce personnage a déjà tuison jottdes intrigues de
ap Ml parnit qu'il n'y à rien dans ses

opinin enatraite à aucune cnalition possible,
Tout principe qui ferait de lui un m'nisite, serait
A ans yeux i la fois |
er vons qu BROOMS €

voir la fumsscté des cspérauces qu'a excitées son
retour,
Tn papier dit 20 Moi annonce la mort do Mr,
isaon, Président da In Cour da Cassation, à

de 70 ans, I ya À présent trois vacances
lu présidence de cette cour, causées par le
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sey, el par la nomination de Mr, Portalis,
Le Roi dFran publié un décret par lequel

il fice le notobre 3.4 Maréchaux de France à dou
ze, et erini des odiciers généraux des armes de

   
   

danscette colonie ct à ta Guadeloupe, Tes Cré-
oles s'attendaient que lo Gouvernement aurait été
alarmé, et aurait rappelé les Ordonnances, Mais
les résignataites voyant qu’on n'en fait rien ct
qu'on lcs a même tous remplacés, désirent à ce
qu'il parait être réinstallés dans leurs fonctions,
Reste à savoir si le Gouvernement sura disposé à
se plier à leur caprice, ce qui n'est pas probable,

La Chambre dea Députés n'est occupée le 23

1830, et In 27 le projet de loisur lea liqueurs ot
surl'octroi et les impôts des vins. L’honorable
rapporteur, M, Pavée de Vandæuvre, dit que les
souffrances des propriétaires de vignobl-s étaivnt

titions à la chambre, et le gouvernement avait dû
nécessairement s'ocenper à rechercher ls sourer
du mal. La question était de savoir sil venait du
fardeau des taxes, ou de la marche inévitable des
choses, et était-il au pouvoir du gouvernement
d'apporter un secours cfficace? La commission
s'était livrée a un sérieux examen du sujet, et
était forrés de déclarer qu’elle n'avait pu s’enten-
dre evre les ministres aur les modifications qu'elle
regardait comme nécessaires pour venir an se.
cours du public. Llimpdt sur les liqueara ct los
liquides na consistait pas dans une seule taxe,
mais dans la combinaison de plusieurs. On
avait proposé la réduction d’une espèce de
droits, mais cette réduction ne pouvait s'effectuer
que dane un laps d'années, et on laissait Jes nu-
tres impôts dans leur intégrité. Jon droitsinême
n'étaient pas la seulo chose dant les proprétaires
de vignobles et les tnarchands de vin cussent à ec

   

 

étaient aussi tn mal sérieux, Il n’appartenait pas
À lu commission de proposer un nouveau système
vais ell > eoncluait par recommander äla chambre
la réjection du projet de loi. L*
tenr termina en donnant son
sité d'in eyatême de taxes i
placerla tuxe foncière,
Le gonvornement français n ratifié un traité

avec Tayti, minis on n'en connalseait pas encore
les dispositions.

  

   inion sur In nécrs-
tes pour rem

Le bruit de la mort de Lord William Bentink,
gouverneur général dex Indes, avait circulé en
Angleterre. Le Courrier n'y croit pas, et il est
certain que la nonvelle n’en'a pas été reçue, Si
ello we canfirmait, Lord Dalhousie en ra qualité
de commandant en chef se trouverait à son arri-
vée chargé de l'administration civile, II devait
w'embarquer à Ja fin de Juin à bord de ha frégate
la Pallas,

«Vontelles de La Chine—Le Journal de Commerr e
de New York donne les détails suivans, recue
lis dana les papiers de Canton :
On tronve dans un pepier la liste de seize com.

prenics d'assurances étubli-s à Canton, dont 14
maximum de risques sur lex vaisseaux seulvment
se monte en tout à 823,000 piustres,
Le Comte Vidua, noble Sarde, de connaissances

distinquées, ot qui voyage demis plusieurs ane
niées dank dos vues scientifiques, était arrivé de
Manille à Canton. On so rappelle qu’il a visité
le Canada il ya une couple d'années, T1 seat
rendu des États ique et au Pérou,
d'où il s'est embarqué sur là grand ocean,

Los dernières nouvelles authentiques de Pekin
contirmentle rapport de la décuuverte d'une ré-
bellion dans Ia province de Yunan. I parait que

| le chef des vébelles sa nomine Chaou-Yinglung, et
qu'il s'est associé un nome Lé-Yanclhu., Haont
fait graver un serau impérial, et ont publié des

 

   

 

 
apprier le peuple sous Jes étondarda dr la révolte,
Mais un membre de lu famille Lé a informé con-

{tre gon parent auprès du gouverneur Yuon; on
| l'a arrêté aver le graveur Wang-Szelin et quelques
autres, et on lez a mis à mort, Chanu-Yindlung
eat encore en liberté. On le dit à Seaouchnou en

P8f | CGiannan, c'est-à-dire en Corhinchine. II paraît | tuant l'animosité
Qu'il rèmne partout en Chine une disposition a rea
coner le jong Tartare ; mais on manque d'habil

: ch-fs, re
+ ques ar

 

ce ont fuit do la rebellion une affaire in-
Rigen Un Chinois di que ces rébelles

fre mézitaiont autre chos> que d'être taillés cn
pièces, à cause de leur puaillanimité,

    

  

 

Les papiers du Maut-Canadadéplorent tes effets
d'une foi passée il yn environ huit ans par ta

*légielatnre de la province pour l'imposition d'une
! taxe foncière, et disent qu’elle va être un véritable
fleau pour le pays.
Procureur Général Mohinaon, accondait hit ans
de grâre pour le payement de In taxe, après less
"els les sommes non encore pryérs se trouvent

daublées par l'intérêt compos# par Peffet dvln loi
iniisme. Les huit ans nant expirés, et il va sulfire
d'annoncer la vente des terres an va ix NOIR
d'avancadans les pazettes, Le Coona fine Freeman
eroint que ai la législature n'intervient pas à tema,
lamoitié des propriétés foncières sde ln provincene
suit confisquée et ne change Je maitres dans los
six mois, vd quo la valeur des torres pauvres sur

    

 

  

  

  
     

  
 

> seront pas longtems sans taxes de huit années avec l'intérêt compos, Et. ile deviennent à bon droit pi
commeil n'y à que bien pri d'argent dans la pra-
vince, il est À craindre, dit-on, que ces terres ne
soient achetées par les gens du gouvernrment, à
ui leur paye on leur erédit donneront le moyen
le les avoir presque pour tien, Quelle ample

moisson, dit le papier que nous avons cité, pour
nt où déplacent, enin tons les ordres de décèa de Mr, Briswnn et de Me, Henrion de Pan. | Ios Strachuns, Jes Hobinsong, dns Boultons, lex

* Eherwoods, les Maraulays, les Allans, lus Jonce,
leurs amis ot lens prrtisons !
I cat nécessnire sans doute d'impnarr aux con-

cessionnaires des nouvelles terres l'obligation de
sur dans un tems raivonabl

 

   
1 ne faut pas eraire on mémo toms que tant soit le nombre artu-l d'officiers généraux soit viéduit à vellemontétahlis d'uns rae plus forte quila n'en

fini pou: cenx qui '
binai à refist d4 mettre ln ec à In pean de
mere, flodsiae qui à fuit un travail inusile 1
peut rey wir fu lw charge, 1 pont recommenear ia
rid ne andzition une grenade Die, une tents ng
feos ot davantege jusqua ec quill ait pu cuiviin-

   
   

  

 

  

canese,
Oa a nanened qne les magistrata de la Cour

Povale de la Martiniqu> avaient tous réaigné
leure praccs, ent conséquence des Ordonmane +
Royates nur l'organisation de l'ordre aire

  

   

ris qpiand le trie esa notabrey, on ne cempling qu'une partie des va penvent payer anancllament, en vivant eue et

 

leurs fantitleas et en les laissant sarrièrer, ceat
“are injustice, un pote de eruanté méine, eur à le
fin on fon dépossède, et ile ae trouvent également
pavés de leurs espérances ot duprix de leur
suvure ; ile 50 trou chil Savoie truvaulé que

    

 

plaindre, le mode de perception était oppressif, Minerva hoc idioma no
Len inspections auxquelles ils étaient assujettis Mus fueris crès te

 

manifestes aur la frontière «ten Cochinchine pour !

« cssuie infractnenx tentés depuis quet- !

Cette loi propas's par fe
a

EER

"pour le gouvernement ou pourle premier proprié-
taire,
Ce sujet nous ramène directement à Ia conces-

sion des terres de la couronne d’aprèsles nouvelles
instructions, qui à ce qu'il parait sont en «ft
suivies dans la pratique, Nous avons traité le
sujet au long dans ce papier il y à quelques an-
néca; nous avons tâché de démontrerles dangers
de l'imposition d’unerente foncière duns l’acte de

t

mai à dianter le projet de foi sur le budget de | concession même, non seulement sons los rapports
politiques, mais pourl'intérêt matériel du concer-

| slonnaite qui ne pent payer du moins les premicren
années la forte rente à laquelleil s'engage impru-
demment, ct qui se trouve par là exposé à être

extrêmes. ls avaient envoyé de nombreuses pé- | expulsé d'une terre qu'il se sera occupé à défricher
 pendant peut-être init années; car cesinatructions

n’autorisent pas seulcment le prélèvementdes ar-
‘rérages à ln manière des autres dettes, et en
|cammençant par In vente des meubles ; Ia terre
!se trouve confisquée de droit, et est vendue à vil
priv. Nous ne savons pas cependant quelles con-

{ditions l'administration coloniale actuelle se pro-
i pore de fuire entrer duna les putentes dos nouvel.
| les concessions,

Si Pon voulait un exemple frappant des dangers
d'une rente foncière envers le gouvernement, il
suffirait de se rappeler ce qui s'est depuis
quelques années dans la Nouvelle-Fcosse, où la

| législature estintervenue pour demander la remise
des arréragen dis universellement sur toutes les
terres ; remise qui & engergent été accordée,

 

 

 

 

Disertissimus quidam; ‘ tridiorum Præfoctus hert
dicebut uni ex alumnin uere, loquere lating ;

n intelligit; nisi dating lo-
Minerva capiet.s Et eccn

nineipse capitur.—Tu quoque loquere, loquere

   

 

 

le nain des personnes qui ont été choisies
honorable rappars | Sameuti dernier pour composer la Société du Feu

|pour ln Cité de Montréul en vertu da Statut 9,
Geo, 4, chap. 57.

Pierro De Rocheliave, Horatio Gates, George
| Moffitt, John Molson, junr., John Torrance, Uii-
i vier Berthelet, John Boston, André Jobin, Pierre
{ Beaudry, Charles Lamontage, Fre, Ant. La Roc-
que, John McCord, Joseph Shuter.

_ Nouvelle Spéerdation.—De puis quelques semaines
il eat mort aux paturages du favxbourg St. Lau-

(rent, plusieurs vaches, qui enles ouvrant, ont
toutes porté des marques de vivlence, dont clles
ront devenues Ia victime, On suppose qu’elles
sunt tuées, dans le dessein d'avoir la peau, ct de
vendre la viande, Les meilleures vaches et les

I plus grasses, sont généralement choisice pour
ecla,—Com

*__ Son Excellence Sir John Colhorne, It, gonv. du
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"| Haut Cauda, est arrivé en cette ville jeudi soir,
 

|
|
| [Traduit de: Irish iieater.}
i Lr loctenr trouvera dans le feuille de ce jour
un article du Morning Chronicle de Londres du 15
mai, au sujet des derniérez discussions dans ls

, Parlament Trapérial sur l'état du Canada, Quel-
us mots suifisent pour y fuire voir huhilemer t
js les opinions mises au jour par sa grâve le duc

; de Wellington sont foibles et faveles, et que sion
{les suivait, on travaillerait, comme ce Juvrnal le
déclare. à jeter te fondeme nt d'une séparation ene
tre les deux pays à la premiers ocension convenu

“ble, C'est costainement aîter troploin en suppo-
sant les intentions de la mére-putrie: nous some
mes portés à croire que le gouvernement impérial

, aurn trop de jugement pour pousser les choses à
‘cette extrémité, Le langage de Particle en «
tion se fuit remarquer purs simplicité, =a vérité,
et ln clarté des esprosuons; il n’y æ que Pintérêt
qui puise empécher d'être d'accord vee Péerivain,

Les membres du conseil légisiatif et du con-
seil exéentif constituent uma sorte d'influence pré-
“dominante (avrender #4 pour uno pareille ine
flunce In perfoction du gutvernement est de re

i rendre indispensable, ca recherchant et en perpée
te la colonie et lu inère-pa-

trie, afin de 2 donnar de Pinpostanee.”
Nous aurons du plaisie à savoir comment on nie

mera ce langagetonau contre de la métropole
britannique, et commil s'accordera avec lea

j milliers d'errenre émises devant le comité des
griefs par quelques gentlenten, Hn'est pos nécese
suite pour nous de le dire. Nous suumettons la
choacaux ritexinns du lecteur,
fn nons n informés ane bonne autorité qu'un

officier distingué du 0, résidant en cette ville,
s'uccupravecactivité par ordre de Son Excellence,
{à tirer le plan du hâvre, des quais Ke; C'est là le
premier pus, et le plus nécessaire, pour les armés
lorntions qu'on a en vue et que nous avons ane

, noncés ilva quelques jours, Lescitayensdoivent
| voir gyre beaucoup de éalisiietion quela visite do
| Sur Excellence ne sera pas sans avantage, qe
; probalilement l'attrntion qu'il a portée sur les dés
savantages particutivrs de la ché, procurcra par
leur disparittos, au marchand honnête et industri-
vax, lesmayons d'avancer fra intérets de son come
mere”, tancis que res omb sunens feront plus
d'honneur auprès des étrangers qui les visiteront,

| que lu misérahle état d'à présent. Quand les

 

  
  

 

 

  

 

 

   

    

   

 

  

 

   

rl ct manarchique, Nous les dorrières du pays sullit A prine pour payer los Eouvergenrs s'occupent de choses devetie rapècu,
' indeluires—Irish

MARIAGES.
—À Ste. Anne de Plaines, pur Messire Poi

Me. Pierre Berthiaume, Marchand de cotta ville
à DÎle, Josephie Provost, file sinde de Mr. G.
Provost, Kez,
—Àla Puinto anx Trembles, le 20 de ce mois,

par messire Arscne, M, PU, B. Parnehe re être
nt d'architeeture, à demnoiscile Sephronie Buis

nabé, tont deux

  

  

  

   

 

—X St. Jacques 41%
Dame AppollingGari iW <> de Lonts Piguette
Eenivr, premier Capt, de Milica du lia,

i =—Au Cao Rouge neds de Qu thee John MeNider,
éeuver, à l'âgn de flans, très ancien oF reap
etable € toyen de cett vil à
-—A Lopraitie, le 4+du mois dernire, Denicis

sole Angélique Rainville, âgée de 74 una,

 

5% ane lo 28 nit, 

  

 

   



 

 

A LOUER,
Marsox située dans la rue

ale, juigneot su Coffé de CLAMY
au Fieuve. S'udrenet à

. * Cus, RACICOT.

VENDR OU A LOUEH
TERRE de3) arpens sur 2

avec Maison, Grange, tabl .
à la Pointe sux Tremble, lo lung du fleuve—
Pour les conditions qui seront fuil las edremer à

J. B. CABIEUX,
20 Juillet, 1820 —ar.

ERDUE ou VOLLE—d"iliord le Steamboat
Richelieu, le 25 du mois dernier, une Lettre

À l'adresse de W. H. Roy, Quéhce, contenant la
somme de TRENTE CINQ LOUIS,en billets de
laBanque de Montréal, dont deux de $50 et qua-
de $10. Ceux qui pourront en doner connais-
sance au soussisné à Montréal, ou à Me, VW. HE.
toy à Quebec scront généreusement récompensés,

LOUIS J. KOY,
Montréal, 15 juillet,—um

HOTEL DE SOREL. ,
LE Soussigné prend la liberté d’infor-

mer ses amis et le public en gévérel, et par=
ticulièrement les Messieurs qui voyegent, qu’il n
vuvert un HOTEL au Bourg de SOREL, ducs
catte grande et belle Maison à deux étages occu
Pée ci-devant par Mr. Latourelle, Ii ua rien
négligé pour la mettre dans un élat convenable
pour y recevoir les perounes qei voudront bien
le favoriser ; la tonison contieut des chambres
vastes el proprement meublées ; les dépendances
sont très commodes pour les personnes qui voys-
gent avec leurs voilures, en ce qu'ellescompren-
ment de vosies écuries propres à loger un grand
nombre Je chevaux, des remises pourles voitu-
res, et une cour spacieuse. On trouvera eu tout

temps es barre pourvue des Vinset autres Li-
avEURs des meilleures qualités qu’il lui sers
possible de se procurer ; et quant à la tahle, on
poura ê:re servi en tout tems el i toute heure,
avec lo plus grande promptitade et avec lesmeil-
leurs ALIMESTS et les DESSERTS convenabler.
Envfia il espère jar l'expérience nu’il a déjà ae-
Quise, et pur ses soius et sa diligence, mériter une
partie de la faveur publique.

MARTEL PAULET.
Sorel, 22 Mai, 1329.—udm,

NE personne munie de bonnes recommauca-
T tions, et capable d'enseigner le Fra
rammaticalement, l’Arithmétique, &e. trouvers
le l'eacouragement comme Maître Fouls en

remaut & T LROLET, dor, a St. Mare,
ivière Chembly.—Une personne qui serait ca-

Ppable d'enseignerl'anglais serait préérée.
St. Marc, 16 juillet, 1829.— T1.

  

  

  

  
   

 

 

  

Le: Syadics de la itivière du Loup,
qu’ils out besoin d'une Perrone
cole de fille dans cette Paraisee ;

t qu’elle puisse onseiguer LE FRANÇAIS
ticulement, les Rôgles,&…, 13 Juit—s

   

  
 

o>
 

T Muître d'École muni de bonnes recomman-
dationa trouverait une bonne situationà St.

Vincent de Paul. Une personne capable d'ense
gaer la langue Anglaise serait préférée—S’a-
dresser aux Sindice de cette pnruissc,
St Vincent, 9 Juillet, 1529,——y,
-_—

N Professeur de dessin élève des Ecoles do
Paris, désirant donner des Loçons de son

art, offic acs services au Public et aollicite sa
faveur.—S'adresser chez Mr. J. PErvauLT, Rue
®t. Galniel No 16.—4 Juillet, 1829.
tr

eer

VENDRE—UN SUPERBE ORGUE à
elavier de deux octaves el demie, avec 4

Jeux de tuyau, un jeu de cloches où carillon,
et uo tambuurin que l’on peut faire jouer ou
taire & volouté,niasi que le curitlon; le dit rgue
8 six régistres et quatre Ciliodres, avec des airs
bien cimnisis; il y a uuni Un bourdon de quatre
pieds d'hardiv us principal, vn 6ffie el
Osgeatlet. Stuilrecser i Mr. Charles Lelie, da
la mwiron de fea Jenn Guillaume Delisle, duns

ou àcalle imprimerie.

     

   

le fauxbonrz St, Anloine,

  

LAUMI RALE DE L'ASSOMPTION.
E Public et surtout les Malnies sont invités

A à (aire l'épreuve des quelités ralutsires de
l'Eau de cette source, dont plusieurs pers ues
ont clé si enlisfaites les unuces dernigrer, Le
propriétaire ÿ

à

fait plusieurs amélioration s tnt
pour clarifier l'eaude plus en plus, que pourla
commodité des persunnes qui s'y rendent.

L'Eau de l'Assemptiou contient ure petite
Quantité de Sulphale de Magnésie, une ploe
ærande de Murinie de Snude, et uve très grande
de Gaz acide Carbonique, En consénnence elle
est trés hizûre, purge mudéréweu!, exciteapy é-
tit et fucilite la Jige:tion,

Les personnes qui en peuvent relirer la ine
d'avantage sont les dyspeytiques, les gens aifligés
d'ubaruclions, et tre convalescens que de longues
molatier ont uilaibtis el dontles fers digestives
ue penveut que difficilement se rétablir quur l'u-
ge des amers. (uniques ol autres remèdes vrdie
Quirement prescrits,
_l''Acsomg.tion, @ 1 . 1R99.—

CRISUTRS SUPERIEURS,

    

  

  

  

| Soussignë étforme cespectueurement ses:
amis et le public en général, sisi que les

Manieurs de lu Campagne, qu'il vient de rece-
voir quelques dovzainen de Îtavuire de Congré-
ve, d'une qualité rieure et garantie us.
si uu assortiment de l'urtumerie et autres articles
Jugs cette branche,

JEAN BTE, LECL IR, Porruquine,
No, 10, 1ue St.-Vincent.

ain, 1829,—P,

  

   

FER CLOUS, ACIER, TAILLANDERIE,
Ke, Ke. ke.

IRVINE, LESLIE & CO.
ONT A VENDEE À LEURS MAGASIXS PRES DE

l'Eglise des Récoliets :
200 Tonveaux de Fer Anglais, quarré, rond,

plate et à cesrle, assorti,
20 ‘l'onuesux de Fer d'une qualité très supé-

rieure pour Fers à Chovsi, Haches, &c.
40 Tunneuux de Fer de Yeuse.
18 Toonesux de Fer à Cliandières, grandeurs

asurlies.
10 T'onseuux de Fer de Suôle et de Russie ;

5 T'onneaux d'Acier,
50 Boites. 85 Paquetsde Tole; 100 Doëtes de

Fer-Ulage,
0 Douzsines de Palles et Backes; 25 Dou-

zuines (le Poëles & Frire,
200 Caisses de Clouset de Fiches,
12 Enclumes; 8 l’uires de Soufflets de forge.
57 Paquets de l’audre à Tirer de loute qua~

lité,
1 Toupest de Plomb-à-Tirer, pateuté,

22 Boucauts contenant Gonds, Tariéres, [I=
ches, Martesux, Vis, Piuines, Crampons
Serrurer, lièges à rats, Casseroles. Grits,
Fers Italiens, Chuutepleures, Chaudeliers,
Grands verres émaillés, Thiéres, Cafc=
tières, Moulins à Café, £e. £e.

8 Boueauts do udières at de Bouilloter
et étauées.

le T'uillunderie veroie ; 1 Bou-
saut d'Etaux.

2 Boucauts de Chaines à Charrotics et à
Churrues,

5 Bouseuts d'Outils tranchant.
5 Cuisses de Scies, de Limes et de Coutel.

lorie.
1 Cuise de Brétes à Thé, &e,
£ Cuises de Fusils et l’istulels, Boëtes à Pou.

dre et Poutches,
—AUSSE—

17 Bales de Toile, 3 Cuisses de Papéterie,
8 Bailes d'Epouges.

Rums de lu Jemsique, de St. Vincent et de
Demerory.—Sucre Biuoc #t Cemusnade des
Grandes ludes, —Esu-de-Vio de Cognac et de
Genère.——Cali,—Piment et Puivre,
Vias de Porto,—de Ténérife,—Ciuet,—
Bucoellas,——et autres en Fulaille,
Vios de Champagne,—Hock,—de Boar

gogne,——Claret,——et nutres en Bouleilles,
Mahogany,——Cèdre—Ebèue,——i au-

tres Bois pour les Meubliers,
Mosirdul. 2 Juillet, 1890.—s.,—_——
À Soussignée en sa qualité de Tutnce à sa
fille mineure CanoussE SUTHERLAND, héri-

tière univeracile de défunte Dune Rose Vignean
veuve de Schaflulisky, en son vivant demeurante
À Boucherville, donne par lo présent avis à toutes
personnes uyant des demandes à faire contre lu
Succession de la dite défunte veuve de Schaffalis-
ky de les lui présenter duement authentiquées en
son doinicile à Yamachiche,—et parcillement à
toutes personnes endettées envers In dite Succes-
sion de payer au même Louàpeine de poursuites,

UTHERLAND,
Macliche, 4 Juillet, 1829.—s,

 

   
  

  

Vig,———Tout ceux qui ont des demandes
coutre le feu Pikngx Nesey Pienn,
hand du Faubourg de Québec,sunt priés de

les présenter en du furtoes au soursigné pour être
liquicéer,

et

tous reux qui lui sont endettés sunt
averti de payer pareillemeot ssûs délai à

C. WAGNER.

     
  

13 Juillet, 1829.—7z,
—_—
mewl'ES persunnez endettées envers ja suc.

cession de fev AUGUSTIN DEMERS, ou s00
vivent commergaul de cette ville, sout requisea da
venir régler leurs comptes respecLifs en l’étude du
soussigué, rue St,-Jurques, el celles à quila dite
succession peut devoir sout prices de présenter
leurs comptes. Ls. MARTEAU, n. à,

2 Juillet, 1820—as.

 

 

 

—_—
A 18.Lees Soumrigués Muitre Mugous a

Terrebonne, reconnainauts de l’encuurs-
gewent qu’ils out reçu du publie, acilicitent de
nouveau ses faveurs et offrent à
plus de promplilade «
possible dans ls pru
fuue ot de
Is ve flat(ent

  
  

  pourrait sa | ré
@ pouvoir exécuter les plus besu

morçeaux «d'ouvrage daus leur ligue, avec toute
‘élégance possible et à le sutislaction des person -nes qui voudront bien les employer.

svoutage qu'ils ont de pouvoir se fournie àpes de finis de belles Pierres grises des carié es
del'i-te Jé-ue, (reconuves les plus belles du pays)
duit être de quelque conselération,

JOSEPIT BARBEAU,
IGNACE BARBELU,

‘Terrebonne, 13 Juil.et, 1820—un.

T.S. BROWN, OFFRE À VENLRE,
89 Buicauts d+ COUTELLERIE,
29 Uunrie de CLOUS uesortis,
AO ‘foneuux d'ACIER,

 

  

 
 

  SUD douzs, de FAULX usvortiea,
1900 # de FAUSSILLES,

>. Un Assortimont complet et étendu de
QUINCAILLERIE, &

Montréal, 5 Jul. 16

+1 Venure pur tes Duussigns,
2809 Robes du Nord, dercierament arrivées,BOQ Cunrls do urd, Je diflérente qualité,LOGO Quarts de Llarsug fraie, Bears ot Graiste,

l'eaux de Chuvrourl pañérs. et l'ercheumiu
barsanuées. Jus. VALLE E & Ca.

9 Juillet, 1529 —va,

  a

   

  “Det,
wup=-Marin, pour argent
LOU'S. ROY,

«qd
60 Barile d’Iluile Je Le

comping’,pr
9 Juidioty 152).~ 5

AVIS.
ARGENTERIES NOUVELLES

POUR ÉGLISES.
LE Sounigué vieut de recevoir per Vartka

de Londres, un nosvrtiment de Vases d'E-  

   

  

et l’atèues d'argent
t Patéaer plaqués, (coupes d'argent,)

 

Cibuires d'argent,
Ciboires plaqués,
Ostensuires pluqués eo argent,
Ostenvoires pluqués ea or, =
Bénitiers, grands et moyens, avec goupilon,

 

   y ;
lésus, grands et petits.
—AUSSI—— ;

Papiers de toutes sortes, llumes,Canifr, (Rod
ers Patent,) Rézles de Luis, Bois de Ruse et
Ebéne, Marbres pour arreter les papiers, grottes
d'Albatre, Cire rouge et voire, Puin à cacheter,
lostruments de Mathématiques, Pendules, Gra-
vures, images, &c. ke. -Et un assortiment
très éteadu de Livres Français, Ke. &c.

T. DUFORT.
9 Juillet, 1890.— 5.

TT A VENDRE,
MOUSSELINES ET BRODERIES

SUISSES
À MOITIÉ PRIX,

A LA LIBRAIRIE DE T. DUFORT,
millet, 1820.—s.

TAVIS.
X" Balles de Taris fine et superfine de

D Lruxalles et de Veune, d’une qualité sopé-
figure et de patrons c'éguns, se débarquent muin=
teuant du SoptirA et du FAVORITE, et sont of-
fertes en seute par le Suussigné vis-à-vis l’Hô-
tel de Rusco. Dl stteud aussi pue ies premiers
ssivages de Londres, un assoriiment très en
—uisi de marchundises fines, dont il dispusera à
—ua prix pour ergeal comptant.

THOMAS MUSSEN,
Bne St, Paul, 18 Mui 1829,—3

FE Soussigné offre ses meilleurs re-
mercimens à ses amis pour leurs fi-

veurs passéas, et prend In libertéde Jos informe
ainsi que le pu tiic en géoéral, qu’il continuera
commerce de FERELANTERIE xv pe FER-
RONNERIE tout ensemble à son socienue place,
No. 151, rue St, I'sul, (à quatre portes du Thé
Atrede Montréal.) viil se propose d’avoir cons
tammeat en vebte un assorliment général de Mar-

 

  

 

  

  

  

chandises daus ces deux branches, aussi bien que
des Vitres, Peintures de toutes ! coucursHuile
de Lin crue et bouillie, Huile Spermaceti e

 

d'Olive pour les lampes, Esprit de Térébenthine
Plomb Rouge et Nuir, Goudron, Rosive, Corda
es de Chauvre, Colle Forte, In ligo, Poudre et

Plomb à tirer, Charbon de Forgerour, &c. &c.—
11 veadva le tout à bas prix pour argent comptant
ou à court crédit. JOHN WHITE,
No BJ. W. serait extrêmement obligé à

ceux de ers pratiques gui n'ont pas payé leurs
cumpies l'année dernière, surtout à ceux qui ont
<ontracté des deties à son M de Ferronnerie,

donner lu psine«le venir, ou d'en
ur régler leurs comptes

s de déini,—6 Av.—3

  

  C
E soussigné ayant loué le magasin oc-
eupéri devant par Mestrs, §, FiELns, &

Co. sur le Vieux Marché, offre maintenant en
venle un assortiment choisi et géuérul de Cuirs,
SAVOIR =
2500 côtés de Cuir À Semelle, première qualité.
500 do. do. a Fmpeigaes, do,

=

do.
100 do. do. a llarnois, do, go.
100 duuzsines peaux de Ve
123 du. do da Uh
50 do, cotés de Kipp,

1000 pièces de Cuir en Luniéres et de Cordous,
Ainsi qne da Cuir à Brides et à Trépointe

Peuux de maroqu.n, pesox a doublure, à bur,
dures, £e— ct 11 va recevoir en audition su
fous ci-dessus, Un aseorlimeut choiri de cuirs à
semelles et à empeigues, peuux de Veaux, &c.
des différentes "lAuneries de New York; oa qui
j iut à ce quelui fournit juurnellemeut an pu
pre munnisciure en cite ville, r.udeu son asror-
timent en trut lems yn des fils rares el des
uiieux choisis, Tous les vrdres de ville et de la
cumM|ATNE sGrunÉ reçus nveo reconuatssance, el
«xécuiés avre pouciualilé et dilixence ; aucunes
peioes vi efnite, ne sereni épargné» pour doaper
une sulisfnclion guoéra'e, el pour usurer la fe-:
veur perinsteute de ceux qui voudront bien!
Ihovorer de leur pratique, &e,

JOSHUA HOBART.
Montréal, 15 Mais 1629,— 1,
P. 8.—Tout te Cuir à Semelle veodu à l'Ete-

 

  

  

   

ERNIERE MODE,Le Sourigné preud
la liberté d’avartir ses omis et le publia e4

général, qu’il vient de recevoir par le MariAa de
Liverpool, en addition de son assortiment précée
dent, une grande quantité de CHAPEAUX irës
élégunts et de In meilleure quslité, à la dernière
mode de Loodres. DærLvs,--Fournitures
et Garnitures de eaux, qu’il vesdre es gras
et en détail, a tres! rix pour argent compe

 

   

 

 

tent, à un court crédit » uvé.
OoPELANCHARD,

9 Juillet, 1820.—TH.

A VENDRE,
LA superbe Marsor bâtie par fea

; lazy] Menire L'Ecuyen Curé de Ste. Ane
d'Yamachiel On va demande pour catte belle

 

propriété, voisine de l’église, que trois cents lonis
comptant, où trois cents cinquante à censtitut;
elle est garantie libre de toute hypothêque. .

S'adresser & Michel Caron, Kcuyer, qui l'oc-
cupe maintenant, où au propriétaire soussigné,

Lu M. CADIEUX,Pire,
V.G. et Curé des Trois. Rivères,

19 Juin. 1829.—3

 

   

   

À VENDRE.
7 UNE MAISONdepi
Bi rue St. Poul, td

une Voute de pierre à

 

occupé per Mr, N. G. Fr
partie du prix pourra res

le l'acheteur à consiitut. Aussi,
ée nu bas du courant Ste. Murie,

peus de front eur 30 de profondeur. S'a-
dre ser à P. A. Dézéry on à P, L, Letourneux,
Ecuyer.—12 Fév. 1829.— s.

A VENDRE,
UX belle et bonne TERRE située près de

PEglise de Nicolet, de 4 urpensde frontsur
40 de profoudeur, prenant purdevsnt à la Riviére
du dit Nicolet, et par derrière à Pierre Paré,
joigonnt d'un côté an nord à Charles De:oes:s
dit Guestin, et l’autre côté su sud à Amobie
Défostés dit Geoffroy, avec une Maison et sutres
“dépendances. 11 yu de terre fuite pour semer
aux environs 50 mioots de graine, el le reste boi-
tés de bon bois, ÿ compris vo crerie à 6
peos de lu maison. ity s sur ls dite terre une

irie pour faire au moins 2000 bottes de toa
foin, L'acquéreur garde:a cinq milles livres en-
tre ses muias à lîlre de reu'e cuvstituée s°:} l'exige,
Pour les condilions qui seront avantrgeures,
s'adresser au Notaire soursigué à son étude, durs
le Village de Nicolet.

J. M. C. DUVERNAY, n.»,
Nicolet, 4 Juin, 1829.—tæ.

   

   
  

 
 

 

  
  

   

VENDRE.—Deuxbelles TERRESsituées
près de l'Eglse de Lachine.—Lune d'slles

conteoaut 3 arpensde front sur 30 arpens do pro-
fondeur, avec Maison, Grange, de, dessus comes
truites. — L'autre de 3 arpan
profondeur —S’adrerser à L
ecixin de l'Egtise. à Li 5

eee
Se

LDSAT
MANUFACTURE DE TOILE CIRE'E.

EK Soumigué, reconnnissant de l'encours
menti qu’il à déjà éprousé, » Vhonnene

d'informerves awiis et le publie en général qu'il
continue de manufacturer les TosLES CINK’ES,
Ai trouvera chez lui de lu toile cihée en

à des couvertures de chajeuu,
irés de roie et «a tuile, £e,
Dé eutreprendrn aussi de enller of

apiere, els que les cartons, les cure
tes géographiques, les Inpseseries &a,
La {upisserie était jwlis de fort bon goût et

préférée de beaucoupà lu peinture pour lu Céon-
ration des appurtemens. On eu fit presque pius
Asage parce qu’elle est de peo de durée et sujelte
à engendrer le mslproprete; Défaur qui ne pro-
vient que de ln maniè-e de la er Pre un
procé-ié jeu conau dei il s’eug»ge à In poseret le
vernie de œauière à ce qu’un pourra la Inver sary
on altérer les couleurs, ia treneporter même dug
sppartemen. A un sutie saus l'eudommager.—
De plus elle couservera sou éclai et on brane
beaucoup mieux que les peintures qu'on applies
que ordiuuirement «aus les sppertemcots, ley
quelles su lieu de glacer un mur Juiota soo poli.

li exécuters uumsi les dorures quinn vues
bien lui dunnerà faire. En vo mot dansl'art du
Donrger et VEnnisseva, le sousigné par sa
ponetuatité, ses soins e\sou goût pour les arts
ôse on Butler de mériter l’encouragament des
persvooas qui lui feront l'hanneur d

  le front sur 25 te

  

   

   
   

  

  

  18 Vai—ute, No 109Furg =—2 ci
MANUFACTURE DK BINTE.

E Suuvsigre orvit devoir pré‘enter vos reme. =
cimens & ceux Jes ciluyens de Mantigal et

des enviruns, qui ont bien vuvlu déjà l'eucourns
ger dune In branrhe ci«dessus : el it les informe
qu’il e mainteuaut et aura constamuient en Mnia
une grande quantité de TOILE préparée, pour
VAPIS de Purlique, de Salle, de Chambre. ke,

 

  

 

 Liissemeut ei dessus, sel guraoti contenir le ponds
‘marque par l'Élampe : re qui est Lou d'être levar avec fous les cuire à bna prix, fannés dans|du Camagne, stroduits J ne ce marchés et le“our-mNaleur trout ere,€ ÿ faisant tu peu dat
rentien, qne tout le Cuir à Semetle (proque;
nue exception) élampé au Nord de la vil

» Y.ost plu de 10ù 15 pur seut, que celuÉtany € den: la ville, ce qui lorilira je
d'ifctieur de vendre à meilleur marc!

     

8 zuliny 1 Juement
inspecte elit¢ onivant le lof, dens tous ler

  

   

CHANGEMENT,

Notre Pauvre, vis-A-vre de M. James Young, 
 

marchés excepté celui ci,

M. BRADUURY & Co. ont transporté
leur Mogniinde 3n Rue St, Joseph à te

Eucauteur,—Blvatrual, 16 ddus, L8:9.=,

 

gamer Lu l'raicie et Mun'réal
; 6 que lejà SIX - É

Blanulacturier régutier dont le cuir es J i SIX heures

qu'il uchevern sur différeuts desseins au goût dus
persuunes ©! À Lrës court avis,

J. B. CHALIFOUX,
Nue des eænrs-Griee,

LE STEAMBOAT o
EOMUND HANIY,
Capt. ye Demavo,

he D fera, jusqu'à uvis cur
traire TROIS ruvnges tous les Dimanche:

H1 parties de L
—de Montrént à DIX.—

de Laprnirie à UNE heure- de Ment-éal à 2
heures après midi, -de Lapreirie à 4—et de
Mousréul à CINQ heures premiers —1lav.= j
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